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La superficie de l’ensemble de la zone UB atteint 7,1ha ce qui représente 3.0% du 
territoire communal. 
 
 

2. Les zones à urbaniser AU 
 
Les zones AU sont des zones « en mutation ». Elles sont au moment de leur 
classement encore naturelles, peu ou insuffisamment équipées (voirie, 
assainissement…), mais sont destinées à recevoir les extensions urbaines de la 
commune. Il s’agit ainsi d’un classement provisoire ; les espaces concernés étant 
voués à être urbanisés à plus ou moins long terme. 
 
Leurs programmes et leurs formes urbaines sont définis ; le règlement a fixé les 
conditions de leur urbanisation.  
Leur aménagement pourra être réalisé en totalité ou par phase, à condition que 
chaque phase d’aménagement soit compatible avec celle de la totalité de la zone et 
que les réseaux soient calibrés pour l’ensemble de la zone. 
Les équipements publics nécessaires devront être réalisés ou programmés dans le 
respect des textes en vigueur, avant toute délivrance d’autorisation d’occuper ou 
d’utiliser le sol. 
 
Le zonage proposé dans le cadre de cette élaboration distingue les zones IAU et 
les zones IIAU. 
 
 

���� la zone IAU urbanisable à court-moyen terme 
 

 
Il s’agit d’une zone destinée à l’urbanisation à court-moyen terme, pour des besoins 
de constructions à usage principal d’habitation.  
 
Le zonage dégage 4 zones IAU  dont une qui se distingue par l’indice IAUa 
 
La plus importante (IAUa) en terme de superficie (1.6ha) est située au Sud-Est du 
village, et représente le site de développement privilégié de Rottelsheim.  
 
Sa localisation a fait l’objet d’une étude fine par le biais d’une analyse multi-critères 
(insertion urbaine et paysagère, contraintes, occupation du sol, etc…). Ces terrains 
sont actuellement occupés par des prés et quelques arbres fruitiers, mais 
englobent également au droit de la RD une ancienne décharge. 
 
La limite Nord de cette zone passe à une vingtaine de mètres des constructions de 
la zone UA afin de maintenir des espaces de respiration entre les deux tissus 
urbains. Sa limite Sud est en contact direct avec le relief du milieu agricole. Les 
orientations d’aménagement distinguent donc ces secteurs et un troisième (entre 
les deux) pour leur attribuer des dispositions réglementaires spécifiques à 
l’adaptation au terrain. Ces dispositions permettent notamment de densifier 
l’opération (implantation obligatoire sur au moins une limite séparative) et 
permettent une mixité d’habitat. Les règles obligent un choix judicieux 
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d’implantation afin d’optimiser l’apport solaire dans chaque logement (constructions 
implantées en partie Nord de chaque parcelle). 
Par ailleurs, pour assurer une cohérence architecturale avec le reste du village, les 
styles traditionnels étrangers à la région sont interdits. 
 
Une zone secondaire de 0.4  a été délimitée, côté Est de la rue du Houblon. 
Il s’agit actuellement d’arrières de parcelles qui pourront être urbanisées par le biais 
de la création d’une nouvelle voie en impasse (cf. emplacements réservés – plan 
de zonage) se greffant sur la rue du Houblon.  
Cette zone vient combler « une dent creuse » du tissus bâti de part et d’autre, tout 
en organisant sa desserte. 
 Deux autres zones secondaires (de 0,5 et 0,6ha) ont été classées en zone IAU.  
L‘une située au Sud de la Rue Belle-vue, l’autre au Sud de la Rue du Houblon. Ces 
deux zones sont desservies par les réseaux existant dans les rues en question, 
mais nécessitent un redécoupage parcellaire (le parcellaire actuel est orienté 
parallèlement à la rue). 
 
Les réseaux techniques existant à la périphérie immédiate de ces zones présentent 
une capacité suffisante pour desservir l’ensemble des constructions. 
La réglementation de l’utilisation du sol a été rédigée en fonction de la vocation 
principale de la zone qui sera l’habitat ; d’autres occupations et utilisations seront 
également autorisées, à condition qu’elles soient compatibles avec le caractère 
résidentiel. 
Les caractéristiques des accès et voies futurs seront dimensionnées afin d’assurer 
une certaine sécurité et un bon fonctionnement, objectif également visé à travers la 
mise en place de normes de stationnement. 
Le programme d’aménagement de la zone devra obligatoirement prévoir une liaison 
viaire avec la zone IIAU plus au Nord et créer ainsi un bouclage avec la rue du 
Houblon. 
Les conditions dans lesquelles les terrains seront desservis par les réseaux ont été 
déterminées en fonction des préoccupations environnementales. 
Les règles d’implantation, de hauteur et d’aspect extérieur applicables à la zone AU 
entraîneront une urbanisation qui se fera dans un esprit de continuité par rapport à 
la zone UB voisine. 
D’un point de vue architectural, un panel plus large est autorisé. En effet, s’agissant 
d’un nouveau quartier d’habitation, l’architecture contemporaine pourra s’y exprimer 
à condition que les formes recherchées restent dans un volume défini (identique 
pour l’ensemble des constructions) par des règles de hauteur et pente maximale de 
toiture.  
 
La zone comporte une disposition graphique identifiant des terrains situés en 
entrée Sud du village – rue de Brumath. Ces terrains ont été remblayés avec divers 
matériaux agricoles impropres à garantir la stabilité et la salubrité du sol. C’est 
pourquoi, ils font l’objet d’une réglementation spécifique : toute construction ou 
installation autorisée dans cette zone devra faire l’objet soit d’une purge du terrain, 
soit de fondations spéciales garantissant la stabilité de la construction (radier ou 
pieux). 
 
La zone AU couvre une superficie de 3,1ha, soit 1,3% du ban communal.  
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���� la zone IIAU urbanisable à long terme 

 
Il s’agit d’une zone naturelle destinée à l’urbanisation à long terme. 
Elle ne peut être urbanisée que dans le cadre d’une modification ou d’une révision 
du présent plan.  
 
Le classement en zone IIAU plutôt qu’en zone IAU permet à la commune de 
maîtriser le rythme d’urbanisation des zones d’extension. En effet, contrairement à 
la zone IAU, la zone IIAU est inconstructible dans l’immédiat.  
Elle constitue une sorte de « réserve foncière » et sera ouverte à l’urbanisation au 
moment opportun, c’est-à-dire lorsque l’opération située au Sud sera terminée. 
 
Le présent PLU comporte une seule zone IIAU, située en continuité de la zone IAU 
décrite précédemment et fait partie du site de développement privilégié de 
Rottelsheim. Afin d’induire un développement progressif du village, elle ne sera 
ouverte à l’urbanisation qu’une fois l’opération précédente réalisée, première 
opération qui conditionne d’ailleurs sa desserte par les réseaux (pour des raisons 
techniques et de coût). D’une superficie de 2.4ha, elle est actuellement occupée 
par des prés et quelques arbres fruitiers. 
 
Seules quelques occupations et utilisations du sol (relatives aux réseaux publics) y 
sont admises dans l’immédiat.  
 
 
 
 
L’ensemble des zones à urbaniser (IAU et IIAU) couvre une superficie de 5,5ha ce 
qui représente 2,3% du territoire communal, essentiellement prélevé sur le domaine 
agricole. 
 
 






















